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REVUE POLITIQUE.

Malgré toutes les commotions survenues dans les aulres pays,
l'lrlande est jusqu'àcejour resiée paisible; mais, si des desor-
dres n'y ont éclaté nullepart, l'agitation n'y a pas moins fait de
très-grands progrès depuis les événementsdefévrier. On se sou-
vient de la condamnation prononcée contre M. Mitchell.Comme
il arrive presque toujoursen pareil cas, cet homme est devenu
un martyr, et son nom, populaire. La guerrede plume continue
contre legouvernement, aussi acerbe, aussi ardente que jamais.
Des milliers de pamphlets et d'affiches courent le pays, semant
patout la haine du Saxon.

La position est déjà tellement grave, qu'il y a peu de jours
soixante-douze membres de la chambredes communes avantdes
rapports avec l'lrlande ont cru devoir demanderai! cabinet la
suppression des clubs et la prohibition de la fabrication des
poudres.

Le ministère répondra certainement à celte pétition par des
mesures énergiques, mais parviendra-t-il à détruire la cause de
l'exaspération qui fermente dans les esprits.

L'Assemblée nationale de Fiance poursuit dans ses bureaux
l'examen du projet deconstitution. Des discussions remarqua-
bles ont eu lieu dans plusieurs d'entre eux. Il ne paraît pas pro-
bable que la discussion publique arrive avant trois semaines.

L'instruction du complot de juin, dont la connexité avec ce-
I * ri i r "un au lo mai est a peu près établie, prend de jour en jourplus
de développement. Peut-être même le mystère, dont la com-
mission d'enquèie entoureses investigations,prèle-t-il aux sup-
positions et donne-t-i| lieu à lous les bruils qui circulent sur la
part de complicité dont on accuse des personnages importants,
loujours est-il que les rumeurs qui mettent en cause des mem-
bres de l'Assemblée et de la haute administration prennent de
plus en plus de consistance.

Le Bien public, journal rédigé sous les inspirations de M. de
Lamartine, contient aujourd'hui un article destiné à faire quel-
que sensation. Après avoir déclaré que la commission executive
aprévu les événements du 23 juin, donné des ordres, insisté
pourleurexèciilion et faitacte de courage personnel, au moment
du danger, ce journal demande par quel renversement de toute
justicedislriliulive exacte, la commission executive est dans la
défaveur de l'opinion, et pourquoi d'autres, ni plus ni moins
engagésqu'elle dans ces événements, sont dans l'apothéose?
Il y a là une allusion fort directe au général Cavaignac, que les
amis du chef du pouvoir exécutif ne laisseront sans doutepas
sans réponse.

Le ministre de la justice vient de confirmer, par une circulai-re, l'avis donné aux journaux par leprooureur-gènéral, au sujetdu rétablissement des cautionnements. La question de droit nuecet incident soulevé est assez curieuse. La loi que le gouverne-
ment invoque est du U décembre 1830. Elle a été abrogéepar
la loi du 9 septembre 183.r). Or, cette loi du 9 septembre ayant
été abrogée par un décret du gouvernement provisoire du 6
mars dernier, le ministre de la justice affirme quele seul fait de
l'abrogation delà loi du 9 septembre 1835 a suffi pourfaire re-
vivrela loi abrogée de 1830.

Un journal de Paris, la Gazette des Tribunaux, publie le pro-
jet deréorganisation judiciairearrêté par la commission que M.
Crèmieux avait instituée. Il y a diminution du nombre des tri-
bunaux et de cours d'appel; le titre de tribunal d'appel est
substitué à celui decour d'appel.

Paris se dépouille peu à peu, malgré la continuation de l'état
desiège, de la physionomie triste et désolée qu'il a eue pendant
ces derniers temps. II renaît à ses habitudes ordinaires, les jardins
publics, les lieux defêles se rouvrent à mesure que s'effacent les
Iracesde la terrible bataille dejuin. Néanmoins.desalertes écla-
tent de temps à autre, et des tentatives isolées d'assassinats sur
des gardes nationaux, des soldats et des officiers de la garde mo-
bile ou de l'armée ont lieu presque journellement.

Les nouvelles des départements continuent à êlre bonnes,
ariout la confiance renall ; partout les événements qui vien-nent de se passer à Paris donnent lieu aux mêmes manifesta-tions.

lous les bruits qui ont couru sur la prétendue arrivée au
doTAÎergenéral (1" r<>' (;h;lrles Albert, d'un colonel de l'armée
francais* C''.i>r^é tle débattre les conditions de l'intervention
l'éi;1>î_me'-e,nie"l.déci<Jémeiit erronés. Un officier supérieur de
’„„, . Jor*Senéral de cette armée a adressée une lettre auJou'Halde*toàat, p_ar ,es démentir .ne lettre de Vienne annonce que la nouvelle est arrivée«ans cette capitale, que Venise s'était rendue aux troupes autri-chiennes.

Nous avons reçu ce matin des nouvelles deVenise du 29 juin ,de Vérone, du 30 juin et de Trévise également du 30 juin , etaucune deces correspondancesnefait mention de cettenouvelle;seulement, la lettre deTrevise dit qu'au départ du courrier lanouvelles étaitrepanduequelestroupesimpérialesétaientpar-
a s emparer deChioggia>et ajoute qu'on attend la confir-"""U.on de celte nouvelle. La pr* se de Chioggia déciderait du«on deVenise. Nous devons attendre sur ce fait des nouvellesul'erieur(,s_

les ff" 8 'a séance du 28 Juin de -a chambre des députés à Rome,
pre,

e"X ProP«s»tions suivantes ont été déposées et adoptées àla
I»; I'"3. unanimité: 1° Que la chitnibre des députés manifeste
bon, 6"1! 1?11 Ye dans 'C ProJetd'Presse on fasse une mention
cha,7h de LéoP old il' Srand-duc deToscane: 2" que la
prier» ** exPr,rae le vSu (l Ue dans ''adresse il soit inséré une
U'urd'

3" P"iui'e > pour qu'il prenne l'initiativeet soil lepromo-, u,leDiète italienne qui s'assemblerait à Rome..M.o je
P jr,ernentde Francfort discute depuis quelques jours le

* J Il en est encore à l'article premier du

projet, et déjà une foule d'amendements et de sous-amende-
ments ont été présentéspar divers membres. L'un deux a fait, à
propos de la manie d'amendements qui règne dans l'Assemblée,
un calcul très-curieux. Il en résulte qu'en persistant dans la
voie suivie jusqu'ici, le parlement n'aura pas termine, avantla
fin d'avril 1850, l'examen de la Loi-Fondamentale. Les dis-
cussions sont, comme on le pense bien, très-longues et très-dif-
iuses. Aussi n'offreiit-ellesgénéra'ement qu'un très-tnèdiocre
intérêt.

Dans l'assemblée nalionaleprussiennedu 7juillet. un membre
M. Philipps, a interpellé le ministère pour savoir quelles mesu-
res legouvernement a prises pour défendre les fiontières de la
Prusse contre la Russie. Cette motion était fortement appuyée ;
niais M. d'Auerswald, président du conseil, a répondu, au milieu
des applaudissements des uns et des sifflets des autres, qu'il ne
jugeait pas à propos derépondreen séance à cette interpellation.
A la suite d'une discussion sur l'état des finances, legouverne-
ment a élé invité à présenter vn compte de l'administration des
finances de la Prusse depuis 1840.

Un article officiel publié dans la Gazette de Vienne du 7 juil-
let annonce que l'archiduc Jean se rendra le 8 à Francfort pour
y commencer l'exercice du pouvoir que lui a conféré l'Assem-
blée nationale et que le prince sera deretour le 18 pour ouvrir
la diète de Vienne.

Les nouvellesd'Etpagne démentent le bruit de l'entrée dans
le royaume des deu\ fameux chefscarlistesEllio et Cabrera, ce
qui donne moins d'importance au mouvement «>lonlemo!iniste
qui s'est réveillé dans quelques provinces.

On a reçu descorrespondances de Conslantinople. Le minis-
tère est toujours tiraillé en sens divers. Halil -Pacha, dont on
avait annoncé la destitution prochaine, paraît se consolider. Du
reste, il f.iit preuve cette fois-ci, dans sou poste de président du
grand conseil, d'une activité, d'une intelligenceet d'un zèle
éclairé que ses adversaires même les plus malveillants se plai-
sent à reconnaître. C'est à cette considération que Saritn-Pacha
lui prête son appui.

On parle toujours do la rentrée prochaine de Reschid pacha
dans les conseils du sultan.

On rnandede Téhéran que le shah de Perse a annoncé à M.
de Sartiges, dans une audience particulière, qu'il n'hésitait pas
à reconnaître le nouveau gouvernementétabli en France?. Il est
assez curieux que legouvernement persan fasse preuve dans
cette circonstance de plus d'indépendance et de bon vouloir
envers la France que la Sublime-Porte, qui continue à se ren-
fermer dans un système de tergiversations.

Nous venons de recevoir une lettre de notrecorrespondant de
Washington, qui nous transmet le traité entre les Etats-Unis
de l'Amérique du Nord et la république de la Nouvelle-G-rena-
de.conclule 12 décembre 18-i6,approtivé par le sénat et ratifié
le 12 juin 1848, la 72' annéede l'indépendance américaine. Ces
documents sont accompagnés cl'un messageconfidentiel, adressé
au sénat par le président des Etats-Unis, sous la date du 10
février.

Nous ne pouvons donner qu'un abrégé très succinct des pas-
sages lesplus importants dece document.qui traite la question la
plus intéressante dont se soient occupés depuis près d'un demi-
siècle les hommes d'Etat des nations commerçantes des deux
mondes.

Le 35= article de ce traité garantit aux citoyens des Etats-
Unis le droit de passage à travers l'isthme de Panama, soit par
les routes maintenant en usage, soit par les canaux navigables
pour les vaisseaux, soit sur les chemins de fer qui pourront êlreétablis pour réunir les deux océans. En compensation de cedroit accordé à ces citoyens, les Etats-Unis d'Amérique garan-
tissentà larépublique de laNouvelle-Grenade,cettep., nie deson
territoire qui comprend l'isthme ainsi que la souveraineté de
ladite république sur le territoire neutre.

L'importance de cette concession,sous le point de vue des in-
térêts politiques et commerciaux de l'Union, ne sauraient être
trop appréciée. C'est dans ce territoire neutre que doit être
tracée laroute la pluscourte pour atteindred'un océan à l'autre.
C'est en même temps là que l'exécutiondece grandouvrage ren-
contrera le moins d'obstacles. II n'est pas nécessaire, dit le pré-
sident dans son message, defaire sentir au sénat les avantages que
notrecommerce obtiendra de la nouvelle voie decommunieation
quecetraité lui ouvre, non-seii'eineut avec les côtes de l'Amé-
rique occidentale, mais aussi avec l'Asie et les îles de l'Archipel
indien. Ce passage nous faitéviler une navigation dangereusede
3000 lieues pourdotibler le Cap Hum el nous ouvre une commu-
nication facile et prompte avec nos nouvelles possessions dans
l'Océan pacifique. J'ai néanmoins hésité , ajoute le président,
sachant bien que, depuis qu'avec l'assentiment de la France
nous nous sommes libérés de la clause du traité d'alliance
qui lui garantissait la possession de ses colonies américaines, le
principe s'est établi chez nous de ne point prendre avec les puis-
sances étrangères des engagements qui pourraient nous susciter
des guerres non strictement nationales. Mais.cn réfléchissant
que la garantieproposée par le traité soumis à ma sanctionne
serapportait pas à un territoire à l'égard duquel l'Union n'a-
vait aucun intérêt en commun avec la nation recevant celte
garantie, et qu'au contraire nous avons un intérêt infiniment
plus grand au maintien de la neutralité et de la souveraineté
que ne pourrait avoir la Nouvelle-Grenade elle-même ou tout
autre nation du monde; et qu'en outrece n'estpas la république
tout entière que nous garantissons, mais seulement la province
de l'isthme de Panama; et enfin, que le traité, loin d'établir une
alliance politique.ne serapporte qu'au commerce auquel lotîtes
les nations du monde ont un intérêt commun. De fait la p-aran-

tie delà souveraineté de la Nouvelle-Grenade sur l'isthme n'est

que In conséquence de celle de la neutralité de ce territoire?l article-j interdit aux puissances contractantes l'armementae corsairesen cas de guerre.
*Xoils commencerons demain la publication de ce traité.

Seconde Chambre desEtats-Généraux.

cation à l'asseTif. dG Cej'"lr ' "" Ie président donne commnni-
baron M-ôkay 3'1 'T" '■*? li,trCS du raandat de M* lo
remplacement'de ??!? mcrab.ro ,de la Seconcl° Chambre, en
mission, se composantÏÏÏlFv'îo"* V"'-'com-
veld, van Leeuwen, ?-£" ' J"be' J" R^^ylc, «Schoone-
la verifiea-ion des pouvoWwf, CSt î0""1166 P°UP

de la commission', „„ffe?? deP"tö* Les ■»«"»-*-

-renient en séance, et M. Cost Jor/ f""". "" luart1uart-d heure»
dut à l'admission du nouveau membre'" 1 rni*f ,ort 1"' con'

La chambre se réunit à la conclusion ri» i
baron Mackay est introduit et prête sermente^ûr0""

président autorisé à cet effet par le Roi. 'CS 'n<uns du
M. le président donnecommunication à la chambre de deuxmessages royaux accompagnés de projets de loi avec exposés desmotifs, relatifs, le l" au complément des recettes et des dé-penses de l'année 1840 et années antérieures, et le second à larégularisation du fonds provenantdu pris des ventes dos domaùnes jusqu'au31 décembre 1847.
Ces pièces seront imprimées et renvoyées aux sections.
L'ordre du jourest la discussion du projet de loi portant sup-pression des peines corporelles et infliotives. Ce projet de loi ,

lors de son examen dans les sections, avait soulevé beaucoupd'objections. La majorité , bien qu'elle n'approuve pas le sys-
tèmepénal tel qu'il existe dans ce pays.en vertu des dispositions
du code pénal etdel'arrêté royal du 11 décembre 1813, avait
trouve qu'il était imprudent d'introduire un changement par-
tiel qui attaque le système entier. Retrancher deux mesures de
pénalité sans les remplacer par deux d'une autre nature, ce
serait, suivant son opinion, disloquer le système entier. En
effet, comme d'aprèsla loi pénale il doit être fait une différence
entre délit et cri,ni-»,c'est ainsi qu'on a remplacé lapeinedes tra-
vaux forcés à perputuité par celle de la flagellation, de la marque
et du confinement, et celle des travaux forcés à tempspar la fla-
gellation et le confinement. En supprimant les peines corporel-
les sans les remplacer, il pourrait arriver qu'un crime puni par
les lois françaises de la peine des travaux forcé ! à perpétuité ,
c'est-à-dire de la peine qui suit celle de la mur , serait puni
moins sévèrement qu'un crime moins fort. D'aut e' membres
ont objecté que si l'on supprime les peines corporelles , lejuge
devra , chaque fois qu'il s'agira d'infliger la peine qui suit celle
de la mort, prononcercelle de passer le glaive au-dessus la tête
du condamné, et ceux-là mêmes des membres qui pourraient se
se réunir au projet de loi sont convaincus que cette peina n'est
d'aucune efficacité; c'est plutôt une espèce de représentation
théâtrale qui de nos joursne produit aucun effet sur les masses.
Un grand nombre des membres ont donc pensé qu'il aurait
mieux valu que legouvernement eut fait un pas de plus et sup-
prime toutes les peines del'échafaud, à l'exception de la peine de
la mort, ce qui à leurs y aurait élé plus rationnel.

C'était là l'opinion exprimée dans les sections. Le gouver-
nement y a répondu. S'il existait réellement chez nous un sys-teme pénal, est-il dit dans la réponse du gouvernement,oncomprendrait alors le rejet du projet de loi, mais tel n'est pas lo
cas; notre code pénal est celui de la France, qui a été modifié,
en ce qui concerne les peines à infliger, par des ordonnancesroyales. C'est ainsi qu'il existechez nous une série de peines
qui n'ont pas été classées par le législateur, et dont l'applica-tion est entièrement abandonnéeau juge. Quant à l'observationque la suppression des peines corporelles pourrait avoir pourconséquence qu'un crime serait puni moins sévèrement qu'un
délit, legouvernement ditque, dans le projet de loi modifié, il
est annoncé que la peine des travaux forcés à perpétuité est
remplacée par l'exposition au carcan, où lecondamné restera la
tempsà fixerdans l'arrêt, et en un confinement dans une maison
de force pour un temps à déterminer par le juge, mais qui nedoit pas dépasser 20 ans consécutifs ; ou bien la peine depasserle glaive au dessus la tête du condamné, avec tous les prépara-tifs qui ont lieu pour la décapitation. Le gouvernement no
partage pas l'opinion de ceux qui sont d'avis que lapeinedes
travaux forcés est plus durequecell*de la réclusion dans unemaison de force ou de travail; la privation totale de toute liberté
est beaucoup plus forte dans le dernier cas, et la réclusion infi-niment plus nuisible à la santé des condamnés que le travail enplein air.

Legouvernement a rassuré ceux qui ontexprimé des crain-
tes que 1 adoption du présent projet de loi ne porlût quelque
confusion dans notre nouveau codepénal.La discussion est ouverte par M. Vitwerf Sterling qui seprononce contre le projet de loi.

M. Wichers défend chaudement le projet. L'orateur a sur-
tout fut valoir la circonstance quela peine de la flagellation estégalement applicable aux condamnés du sexe féminin. Il est
vrai que depuis quinze ans on ne l'a plus appliquée; cependantilfauten conclure quele système pénal, tel qu'il existe main-
tenant, n'est pas d'une application égale et est inexécutable denos jours.

Mil. van Leeuicen et van JSaamen se prononcent contre leprojet. Le dernier orateur a surtout fait valoir que le momentactuel est le moins propre poursupprimer les peines corporelles.
Les commotions politiques qui affligent l'Europe, dit M. vanNaamen, diminuent le bien-être généralet augmentent le nom-
bre des crimes. Les citoyens paient de lourdescharges pour avoirla sécurité de leurs personnes et de leurs biens ; il trouve donc



qu'il estimprudent desupprimer maintenant les peines. Au resle,
a dit l'oratenren terminant,on pourrait bien y voir une faiblesse
de la part du gouvernement.

M. Allewyn se prononce pour l'adoption du projet de loi.
M. van Goltstein est d'avis que pour qu'un gouvernement

puisse offrir aux habitants la sécurité à laquelle ils ont droit
de prétendre, il fautdes peinps qui effraient,et ce sont seulement
les peines infligées publiquement, parmi lesquelles il ne peut
pas ranger la peine de passer le glaive au dessus de latètedu
condamné, qui n'est à ses yeux qu'unereprésentation théâtrale.
Au reste, les peines corporelles sont nécessaires pour qu'il y ait
une différence dans le châtiment entre lesdélitset lescrimes.

M. van Dam van Isselt dit qu'il a toujours regretté pour son
pays d'y voir établies des peines barbares du moyen âge. L'exé-
cution de ces peines produit un effet pénible. L'honorable mem-
bre ne partage pas l'opinion exprimée par le précédent orateur
qu'il faille des châtiments publics qui effraient. Non, dit-il , le
peuple vulgaire voit dans l'homme, qielque coupable qu'il
puisse être, une victime lorsqu'il est maltraité par le bour-
reau.C'est donc avec satisfaction qu'il a vu présenter le projet de
loi en discussion, qui metfin a un étal de choses pour lequel on
a dû rougir devant l'étranger.

M. Romme votera pour le projet de loi. A son avis,ce n'estpas
la nature de la peine qui effraie, mais la certitude qu'elle sera
appliquée.L'ora'eurne voudrai) pas voir main tenue.aumilieu du
19e siècle, une peine barbare ; mais ce qu'il «oudrait, c'est une
bonne loi sur la police, qui manquecomplètement dans ce pays.

M. IVap se prononce contre le projet de loi.
M. Schooneveld dit que les peines corporelles sont repoussées

par les mSurs de toute la nation , et que ce n'est qu'ici que ces
peines barbares existent encore; on n'a pas même osé lesintro-
duire en Belgique lors do la réunion des deux pays. Aureste, il
y a pour lui d'autres motifs qui le portent également à adopter
le projet de loi: d'àbord, les peines corporelles donnent trop sou-
vent lieu à l'exercicede la prérogative du droit de grâce, et en-
suite il y a trop d'inégalité dans l'application de ces châtiments.
Un orateur a déjà fait remarquer que depuis 15 à 16 ans on ne
les a plus appliquées aux femmes, ensuite il y a des provinces où
elles ne s'appliquent jamais et d'autres où elles s'appliquent
souvent. Il votera pour le projet de loi.

M. Dugmaer van Twist est d'avis quesi l'humanité exige la
suppression de la marque et de la flagellation, il ne comprend
pas pourquoi on a laissé subsister ia peine dépasser le glaive
au-dessus de la tète.

M. Diedertnayer van Rosenthal dit que son vote dépendra des
explications quedonnera le ministrede la justice; M. Scheers
van Harencarspel pense qu'après les modifications qui y ont été
apportées , le projet de loi présente les sécurités queréclame la
société, et par conséquent il voterapour l'adoption.

M. Faber van Riemsdyk ne peut pas seréunir au projet de loi,
d'abordparce qu'il ne supprime que partiellement les peines
en public, et ensuiteparce qu'il est àcraindre, que, si ce projet
de ioi est adopté, legoiivernement n'ait l'intention de renoncer
a poursuivres l'eeuvre de l'introduction du système cellulaire.

M. de Man explique les motifs qui l'ont déterminé à voter
pour leprojet de loi.

Après que Son Exe. le ministre de la justice eut défendu le
projet deloi, la Chambreprocédé auvoleet le projet a élé adopté
par 30 voix contre 21.

Après demain séance publique à 1 1 heures du matin.

Le temps nous manque pour donner l'analyse du discours du
ministre de la justice.Nous nous bornons à reproduire quelques-
unes des paroles prononcées parSon Exe.

Depuis trois mois, a dit le ministre, on a commis dans ce pays
moins de crimes qu'à tonte autre époque correspondante, et
pendant ces trois mois aucune application des peines corporelles
n'a été faite dans le royaume.

Répondant aux observations de plusieurs membres de la
chambre touchant la sécurité publique, le ministre a dit qu'il
ne partagepas les craintes exprimées à ce sujet; car, si l'on osait
porter atteinte à l'ordre public, il saurait prendre des mesures
énergiques telles que la tranquillité et l'ordre public seraient
promptement rétablis.

Les Etats-Provinciaux de Groningue étaient appelés à nom-
mer un membre de la Seconde Chambre des Etats-Généraux en
remplacement de M. Star Busman.qui avait prié cecollège de ne
plus le porter candidat à la représentation nationale. Les Etats-
Provinciaux ont nommé en son remplacement M" A. Oudeman,
avocat près la cour provinciale de justice de Groningue.

Dans leur séance du 6 de ce mois, les Etals-Provinciaux de la
Zélande ont réélu M' J. F. Byleveld membre de la Seconde
Chambre desEtats-Provinciaux.

(Corresp. particulière du Journal de La Haye.)

BRUXELLES, 10 JDIIIET. — Plus les événements marchent autour de
nous , plus nous nous sentons heureux du calme dont nous jouissons et
qui seconsolide incessamment, grâce à l'heureux accord des chambres et
du gouvernement.

Déjà vous avezeu connaissance du résultat des élections.
En dépit d'un corps électoral double, l'action publique a été aussi sage

et aussi modéréequ'avantla réforme de la loi électorale.
En descendant dans les rangs les plus actifs de la société,on n'a vu

nulle part se manifester un esprit d'aigreur et d'hostilité ni contre les
institutions, comme quelques impatients l'espéraient, ni contre Iccabinct
libéral, comme beaucoup de mondele prévoyait.

Le pays a donné à tous ses mandataires la visible mission dc soutenir le
gouvernement,tout en lui demandant decertaines réformes et notamment
celles des dépenses publiques, et cette mission a été exécutée fidèlement.

La session qui a élé ouverte le 26 juin, a été close le 6 juillet. Le minis-
tère y a en l'immense majorisé de 86 voix contre 3.

Le fond de la discussion a incessamment roulé sur les économies.Le
pays, sans doute, en éprouve le besoin; maison aurait tort de croire qu'il
y apporte l'exagération et l'àprelé qu'yont mises quelques représentants.
Aussi a-t-on vu ceux qui ne se contentaient point des offres raisonnables
du gouvernement ne s'élever qu'à un chiffre imperceptible.

Sur un amendement proposé par l'un deces membres et auquel il avait
joint quelques commentaires peu bienveillants, le gouvernement a été
appuyé par 00 membres. Trois seulement ont volé contre lui; c'étaient,
l'auteur de l'amendement et les deux membres qui l'avaient sous-amendé.

C'est une victoire que l'on peut dire sans exemple dans nos fastes par-
lementaires. C'est une victoire debon aloi, car il est impossible dc lui cher-
cher des atténuations. La chambre venait dc naître. Le gouvernement n'a-
vait usé d'aucun moyen d'influence sur les élections. Il avait défendu à ses
agents d'outrepasser le moins dumonde leurs droits. 11 n'avaitémis qu'une
pensée générale sur ce grand acte politique du pays, car i! n'avait déclaré

qu'une chose, c'est qu'il verrait avecplus de satisfaction l'opinion libérale
arriver au parlement que toute autre, soit catholique, soit anti-constilu-
tionnelle. Le corps électoral, tout en donnant parfaitement raison aux es-
pérances du cabinet, n'en avait pas moins montré et agi dans loutc sa li-
berté, et il lui a envoyé unechambre selon ses

vSux,

et, on peut le dire,
selon les vSux du pays entier.

Car, chose remnripiable, des hommes d'un talent ép«-ouvé, mais d'un ca-
ractèrepeu sûret d'intentions peu sympathiquespour le cabinet,avaient été
écartéspar les électeurs, pour êlreremplacés par des hommes bienveillants.
C'est à l'extrême bon sens du corps électoral qu'il faut faire honneur de
celle sagesse. Les hommes de parti sont en ce moment parfaitement inu-
tiles et les électeurs l'ont senti. C'est à ce sentiment qu'il faut évidemment
attribuer la grande vigueur avec laquelle le parti théocratique a été frappé.
II n'est plus à la chambre actuelle qu'à l'état de souvenir, et celle disposi-
tion laissera les discussions rouler librement sur les grandes questions à
l'ordre du jour; questions toutes pratiques et qui porteront sur l'instruction
publique, sur des réformes administratives, sur des lois commerciales et
agricoles, telles qu'unesociété d'exportation, qu'une loi sur les sucres, sur
la colonisation et par dessus tout sur les économies.

Le succès des élections n'est pourtant pas le plus remarquable qu'a
remporté le ministère. Le succès parlementaire est infiniment plus
significatif; car il est bon de ne point oublier que le concours unanime des
chambres est rm succès franc et désintéressé.

Il ne faut pas oublier, en effet, que les corps législatifs ont élé allégés
complètement de tout élément intéressé. II n'y a plus un seul fonction-
naire public, ni amovible ni inamovible dans nos chambres depuis la loi
faite à la lin de la session dernière sur les incompatibilités; si celle expul-
sion peut et doit rendre le gouvernement plus difficile,elle rend les arrêts
deschambres plus significatifs. Ce n'est que par des raisons d'ordre gé-
néral, cc n'est que par des convictions que le pouvoir est alors appuyé.
Loin de nous de suspecter le plus jjrand nombre desfonctionnaires de se
laisser entraînerà un vote favorible au gouvernement, par un intérêt per-
sonnel ; mais le public n'ena pas moins une plus grandeconfiance dans
l'appui ou dans l'opposition d'hommes qui n'ontrien à attendre directe-
ment du gouvernement.

C'est donc à la fois la situation que le ministère a faite au pays, situa-
tion satisfaisante au milieu de la tempête générale ; c'est son dévouement
à la chose publique en portant courageusement le lourd fardeau des
aftaires

;

en procurant le plus de travaux possible aux classes ouvrières ;
en mamtenant l'ordre malgré les menées souterraines dc quelques enne-
mis de la paix publique ; en un mot, c'estpouravoir veillé avec vigilance
et à l'extérieur et à l'intérieur, qu'il doit le concours efficace et désinté-
ressé des deuxchambres. Ce concours, il l'a demandé avec franchise, en
déclarant qu'il le lui faut large, profond, réel, pour pouvoir puiser en lui-
même cette couliance et celle force qui sont nécessaires à la question des
affaires. Cc n'est qu'à cetle condition,a-t-il dit, qu'il consentirait à porter
plus longtemps la responsabilité des occurrences qui peuvent naître à
chaque jour,et c'est aussi cette condition que les chambres ont comprise,
en donnant au gouvernementqui le demandaitfranchement, un vote de
confiance aussi large et aussi honorable.

Nouvelles d'Aliemagne.
La Gazette de Cologne da II mande que le journal polonais de

Lemberg, en date du 3 juillet, dément la nouvelle qu'il avait
publiée dans son dernier numéro et donnée même comme offi-
cielle desderniersmouvementsqui auraient eu lieu dans les prin-
cipautés danubiennes. Il ajoute en outre que la nouvelle de
l'entréedes troupes russes dans la Valachie et de l'autorisation
d'établir uneconstitution pource pays, estcomplètement fausse,
d'après les derniersrenseignements reçus de Jassy en date du
28 juin.

— Une lettre deBerlin en date du i juillet, citée par la Ga-
zette d'Aix-la-Chapelle, assure que les négociations avec les
envoyés d'Espagne et du Brésil, pour la conclusion de traités de
commerce entre le Zollverein et ces Etats, sont poussées acti-
vement par legouvernement prussien, et l'on espère qu'elles
aboutiront bientôt à un résultat satisfaisant.
Assemblee nationale de Prusse. — séance du 7 juillet

M. le président donne avis que trois pièces lui ont élé soumises, concer-
nant le vote du 4, et qu'elles vont être lues. La premiereest une protesta-
tion d'environ 120 députés contre le vole des quatre questions suivant
celle, votée affirmativement, si la commission pour l'instruction dans les
événements de Posen aurait la main libre dans l'accomplissement dc sa
mission, vote qui a eu lien dans la dernière séance de l'assemblée nationale.
Il y est dit que, par cc vote, l'assemblée nationale était entrée dans la
plus grandecontradiction avecune résolution prise par elle même, contra-
diction indigne d'une telle assemblée. Le second document a été présenté
par le député Wachsmuth, qui, quoiqu'il ait voté contre la première ques-
tion, est cependant d'avis que les autres sont devenues impossibles par
l'adoption decelle-là. Une troisième protestation estremise par les députés
Neumann et Harrassowitz. M. De Kirchmann remet une déclaration dans
le mêmesens, signée par lui cl 24 autres membres.

M. le président lit ensuite un message royal, qui lui a été envoyé par le
président du conseil des ministres pour êlre communiqué à l'assemblée. Cc
message concerne la présentation de deux projets dc loi, sur la formation
dc la garde bourgeoise et sur l'obligation des communesd'indemniser les
habitants des dégâts qui pourraient ètic occasionnés par des émeutes.

M. le président communique qu'il reçoit tous les jours un grand nombre
d'adressesqui dcmandentla prompte délibération du projet deconstitution,
et d'autres qui expriment de l'approbation ou du blâme sur les résolutions
de l'assemblée nationale; il ajoute que, comme la lecture de tontes ces
adresses ennuierait l'assemblée, il demandes'il doit déposer toutes les péti-
tions dc ce genreau secrétariat, pour que les députés puissent en prendre
connaissance a volonté. — Adopté à l'unanimité.

On litensuite une lettre du président du conseil au président de l'as-
semblée, M. Grabow, annonçant que la commission pour la marine dc la
diète deFrancfort a résolu la publication d'un mémoire sur la marine al-
lemande qui lui a été présenté par le prince Adalbert dc Prusse; que le
général deParker, ayantdéclaré que leprince ne s'y opposerait pas, ona
pris la résolution d'en faire imprimer aux frais de laconfédération 2,000
exemplaires, qui ont été distribués, en partie aux membres dc l'assemblée
nationale deFrancfort, en partie aux états riverains que la chose concerne;
40 exemplaires qui en restent seront envoyés à l'assemblée nationale de
Prusse. Suivant le
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de la majorité on décide dc faire imprimer cette
brochure pour la distribuerà lous les membres de l'assemblée.

Avant d'aborder l'ordre du jour,des propositions sont encore présentées
par MM. d'Ester et Jacoby. La proposition de M, d'Ester est d'abolir la ré-
solution votée dans la séance du 4 juillet, et qui se trouveen contradiction
avec la précédente résolution de l'assemblée nationale. La proposition, à la
vérité, est appuyée, mais la discussion immédiate est repoussée par 226
voix contr 151, etla proposition est renvoyée auxsections.

M. le docteur Jacobi. Veuille l'Assemblée nationale décider : L'Assem-
blée constituante prussienne ne peut approuver la résolution par laquelle
l'Assemblée nationale de Francfort a élu un vicaire de l'empire irres-
ponsableet non tenu à l'assentiment dc l'Assemblée nationale; cependant
elle déclare que l'assemblée de Francfort était autorisée à prendre une
résolution danscelte affaire sans avoir préalablement obtenu le consente-
ment des jjouvernemenls;que, par conséquent, il n'appartenait pas au gou-
vernement prussien defaire uneréserve dans lareconnaissance dc l'élec-
tion du vicaire de l'empire. M. Jacobi désire quesa proposition ait la prio-
rité dans l'ordre du jourde la prochaine séance (mardi). Cette proposition
est fortement appuyée et adoptée à une grande majorité, puisque la droite
s'estaussi levée enpartie, avecl'approbation dc la gauche.

Une interpellation dc M. Philipps au ministère d'Etat est à l'ordre du

jour. Elle demande que le ministère fasse connaître quellesmesuresont été
prises pour défendre nosfrontières contre la Russie. Cette interpellation rst
lorteuient appuyée.

M. d'Auerswald,président du conseil, (grande attention.) Je ne regarde
pas commenécessaire de répondre dans l'assemblée à cette interpellation.
(Bravos du côté de la droite, sifflets de la gauche.)

M. Grebel. Veuille l'assemblée nationale adopter la résolution d'inviter
le ministre desfinances à remettre aux membres de l'assemblée les livres
et les actes sur l'administration financière depuis 1840, à l'occasion des
débats sur l'emprunt forcé projeté. M. Grebel ajoute l'amendement suivant:
nommerunecommission de huit membres, chargée d'examiner ces livres
et defaire un rapport à l'Assemblée à ce sujet

Le droit du peuple de demander un compte sur la situation des finances
est aussi incontestable que le devoir du gouvernementde se rendre à celle
demande. C'est aussi le seul moyen de démentir les bruits divers sur la
dissipation des finances; l'honneur du gouvernement exig; celte mesure
bien qu'aucun blâme n'atteigne l'administration financière actuelle. Non
seulement il faut que le peuple ait connaissance de l'état des finances, mais
il demande dans tous les cas la triste consolation de savoir oùest passé
l'argent. Par l'emprunt forcé la confiance dans notre situation financière
est frappée à mort; c'est le dernierpas avant une banqueroute dc l'Etat.
(Ohl oh!) On a toujours maintenu le peuple dans la bonne croyance que
l'Etatétait dans une situation llorissante, MM. de Bodclschwingh et dc
Thile l'ont constammentassuré, cl le ministre actuel des finances M. Ilan-
semann a dit aussi, comme député, clans la précédente diète, que l'état du
trésor s'élevait à au moins 80,000,000 de florins. (Nombreux applau-
dissements.)

Le peuple a accueilli cette déclaration avecconfiance, sachant qu'il paie
constamment ses impôts. Quelle sensation donc, lorsque neufmois à peine
après cettedéclaration, on nous donne la perspective d'un emprunt forcé?
La confiance du peuple estréduite à zéro; il faut la rétablir, et cela ne peut
se faire quepar la nomination d'unecommission. L'urgence de la proposi-
tion git dans l'expression empruntforcé. Si le ministère avait réellement
l'intention derecourir à ce moyen, ce dont on doulc encore, en ayantcon-
sidéré l'annonce comme un stimulant plus vif pour l'emprunt volontaire ,
(Hilarité , applaudissements) , on serait renseigné par la commissisn pour
les débats sur l'emprunt forcé : Non seulement les intérêts du pays , mais
ainsi l'honneur du gouvernementparle donc en faveur de la proposition.

M. Ilansemann. L'orateursemble croire que le gouvernement en faisant
une demande de fonds, a l'intention dc ne pas fournir les renseignements
nécessaires. Mais il va dcsoi que si legouvernementdemandede l'argent,
il doit aussi motiver ses besoins-Il n'a jamais eu l'intention dc dissimuler
quelque chose de nécessaire pour ces motifs, el encore bien moins dc refu-
ser descommunications sur le trésor de l'Etat. Je dois appeler l'attention
sur deuxpoints :

1. Les nombreux bruits suivant lesquels le trésor dc l'Etat aurait été
réduit dans les dernièresannées, sont inexacts.

2. Il est naturel que l'état des finances a dû devenircritique, depuis un
an. Nous avons eu uneannée dc disctlc, cl. puis on est entré dans le règne
du mouvementpolitique. Avec quelque joiequ'on ait salué lecbangemeuls
dc l'ordre de choses, la liberté a cependant élé relevée par d'important
sacrifices pécuniaires. Il règne maintenant un état qui n'avait pas encore
existé, un anéantissement iiioui du crédit. Il a donc fallu augmenter les dé-
penses, et les recettes ontdiminué. On a dit que l'emprunt forcé eit le
premier pas vers la banqueroute de l'Etat. Il n'en sera pas ainsi, mais il
ranimerait au contraire le crédit et la confiance. Ce qui prouve que les in-
quiétudesà cet égard ne sontpas fondées,c'est l'augmentation du crédit de
l'Etat, de même que la hausse des fonds de l'Etat. 11 serait donc convena-
bled'attendre les ouvertures du gouvernementsur les projets financiers.

Après que, dans un vifdébat, le ministre Milde eut dit, entrautres, qu'il
était autorisé à déclarerque le gouvernement procéderait avecla plus gran-
de sincérité dans les débats sur les lois financières et communiquerait à
l'assemblée tous les renseignements nécessaires. M. Grebel retire sa propo-
sition et se rallie à un amendementdu député Parrisius, demandant cc que
le ministère des finances soit invité
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prcs«;nter un compte de l'administra-
tion des linanecs depuis 1340, et qu'unecommission soit nommée dans
l'assemblée pour en faire l'examen. » On procède au vote,et l'amendement
est adopté à la presque unanimité. Le ministre Ilansemann s'est déclaré ex-
pressément pour cet amendement, et il a volé pour, ainsi que les ministres
Milde et Gierke.

Nouvelles du Brésil.
Rio-Jareho, 22 Mm. — I. c ministère s'est complété comme

suit: Finances, JoséPedro Dios de Carvalho,et marine, Joaq.
Antao Fernandes Leao.

Le packet Linnet est arrivé le le'I e' courant, après une traver-»
sée de 33 jours. Les nouvelles qu'il a apportées sont bien désas-
treuses pour noir.; place. On ne veut plus prendre du papier sur
Londres, à moins quece ne soient des traites faites pour des ex-
portations da café aux Etals-Unis ; il en résulte que l'or et l'ar-
gentont été payés énormément cher et l'on évalue que le Col-
ling-Wood emporte 10,000,000 de francs.

Le consul espagnol, Antonio de Aranaga, rm des négociants
les plus respectables de notre place, a été forcé de suspendre
ses payements, par suite de la suspension de son banquier à Pa-
ris. On dit cependant que la suspension n'est que momentanée et
qu'il reprendra sous peu ses affaires.

La douane, qui accorde du crédit à de bonnes maisons pour
les droits à acquitter, contre acceptai ion, a retiré ce crédit à
cinq maisons parmi lesquelles deux fortes maisons d'exporta-
lion allemandes. Ou parle vaguement de la gêne de plusieurs
maisons allemandes d'exportation. Dieu fasse que ces craintes
ne se réalisent pas, déjà notre place prend un aspect bien triste
et de nouveaux désastres ne viendraient qu'aggraver la crise.

Il est d'usage ici , parmi les négociants d'aunage, de ne payer
qu'au bout de 8 , 12, 18 mois, deux et même trois ans. Les
négociants anglais , afin d'obvier aux inconvénients de ce mo-
de, ont tenu un meeting chez leur consul : il y a été arrêté à
l'unanimité :

1. Que Ton ne pourrait vendre désormais qu'à douze mois,
pas au-delà , et si l'acheteur ne payait pas, il aurait à payer un
intérêt fixé au minimum à 9 p. c. par an ;

2. Que pour chaque vente l'acheteur aurait à signer rm du-
plicata de

facture,

afin d'éviter toute contestation, soit par suite
de décès ou pour loutautre motif.

Unecommission a été nommée pour surveiller l'exécution de
ces mesures, et les négociants qui y contreviendront seront pas-
sibles d'une amende de 3,000 francs.

A Bahia, l'on a affiché des placards révolutionnaires en fa-
veur d'une république, mais cette folle tentative a avorté;
c'était prêcher daus le désert.

Nouvelles d'Angleterre.
Lohdies, 8 Juillet. —Pendant la semainedernière, les expor-

tations d'argent monnayé du port de Londres pour la Belgique
se sont élevées à 10,000 onces.

—Un navire arrivé en Angleterre y a importé 100 tonneaux
de ferchinois en consignation.—La chambre des communes, dans sa séance d'hier, s'est de
nouveau occupée de la question des sucres.La séance, fort cour-
te, du reste, a élé remplie par la discussion d'unamendement



au projet du gouvernement, tendant à ce que les droits actuelssur les sucres coloniaux et étrangers fussent maintenus pendant
six années. Cette motion a été combattue par le gouvernementet la suite du débat a été ajournée. La chambre a voté ensuited<vers crédits pour la marine.

Hier soir un long et intéressant débat qui avait subi déjàplusieurs ajournements, est arrivé à sa solution à la chambredes
' """""nes. Le ministère a obtenu une majorité dc 351 voix con-ce 04 en faveur de son refus de consentir à aucune extension desuürage électoral et parlementaire au-delà des limites fixées par
Je bi|| de reforme. Ce résultat jette un nouveau joursur |a si-
'nation de l'opinion publique en Angleterreetdes affaires poli-tiques.

En 1830 et 1831, lorsque l'agitation en faveur du bill de ré-
forme était à son point culminant , le roi Guillaume IV voulait
accorder au peuple une représentation si complète qu'il ne res-
tât ni sujet ni prétexte de mécontentement. Mais les whigs, qui
représentaient au pouvoir la fraction la plus jalouseet la plus
illibèralede l'aristocratie, refusèrent de le suivre dans cette
voie. Us reconstruisirent le système représentatif sur des bases
qui, dans leur opinion, devait leur assurer une influence pré-
pondérante dans le pays, pendant une génération au moins.
Mais lajusticedistribulive voulutqu'ils eussentmal calculé leurs
propres forces, car en moins de qualre années après l'adoption
de l'acte de réforme, toute leur puissance politique étaitanéantie.

Ln reduisant à ces proportions mesquines le bill de réforme,
les whigs adoptèrent à cette époque le principe arbitraire de
n'accorder le droit électoral qu'aux cit«,yens habitant une mai-
son d'une valeur locative de 10 livres sterling. Us entourèrenten outre ce droit d'unefouledeconditions mesquines qui devin-
rent autant d'obstacles à son exercice. Cependant la massedupeuple n aurait pas eu tant de sujets de griefs si le parlement
sorti dece mode d'élection eût été le produit libre de la volontéde la partie de la population appelée à jouir du droit électoral ;s il avait doté le pays d'un bon gouvernementetd'un gouverne-
nement à bon marché. Mais on sait que c'est le contraire qui
arriva.

De la est né le désir toujours croissant de voir donner uneplus grande extension au suffrage électoral qui s'est manifesté
depuis quelques années.On ne parle pas dccc parti qui s'intitu-
le le parti chartiste.et qui.dans les derniers temps.a éléaccusé à
tort de tous les désordres et de tous les troubles qui onteu lieudans ce pays. Lai grandemasse du parti chariiste en Angleterresecompose d'artisans, detravailleurs sérieux et paisibles, qui se
regardent comme injustement dépouillés de leurs droits, mais ne
désirentnullement les obtenir ou lesconquérir par la violence.
Ils n'ontaucun rapport, aucune connexité avec le parti du pil-
lage et des perturbateurs.

L'agitation a élé restreinteaux rangs de ceux qui veulent ce
qu'on appelle la charte du peuple. El lea surtoutremué les clas-
ses moyennes qui, voulant battre en brèche la puissance domi-
nantede l'aristocratie, en ont cherché les moyens dans l'exten-
sion du suffrage électoral.

Ce parti, beaucoup plus sérieux, s'est récemment allié aux
chartistes pacifiques el la question sur laquelle la chambre des
communes a eu à prononcer hier, était le produit commun de
l'un et de l'autre deces deux partis.

La motion émanait de M. Hume. Elle tendait à admeitre annombredes électeurs tout chef de maison, ce qui, dans la penséedes auteurs de la propo
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i,i„n) signifiait également tout individuoccupant un logement séparé. On proposait en outre que le payslutdmse en districts électoraux, ce qui devait avoir pour ré-sullat de donnerau plus grand „ombreune prépondérance di-
recte sur les influences locales et héréditaires. La motion a
trouve un puissant appui dans M. Codden avec lequel une cin-
quantaine de membres du parlement se sont ligués pour pousserà l'adoption delà mesure.

Lord John Husselt a combattu énergiquemeiit la proposition.
Il a soutenu que depuis l'adoption du bill de réforme, le parle-
ment avait toujoursagi conformément aux désirs dupeuple , etqu une réforme nouvelle n'est nullement nécessaire. Mais en
nieine temps il a déclaré qu'il ne prétendait pas dire qu'il ne fûtpas necessaire de donner une plus grande extension au suffrage
électoral à une époque future. Cette déclaration est importan-e, en ce que jusqu'àprésent lord John Russell avait toujours
soutenu que l'acte de réforme était une mesure définitive et sansappel.

a proposition n'a rencontré de partisans dans aucun des
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Nouvellesd'Espagne.
mMutin A

avoir liend lE*r—Le départ de la cour pour la Granja doit
compaffner?nS 'a nuit d" 6 all "'' ous 'es ra,ms,res doivent ac-

Une partie des trouves de la garnison de Madrid s'est déjà
dirigée vers la Granja.

La reine a nommé Juan de la Pezuela, capitaine général de
Puerlorico, en remplacement du maréchal de camp Juan Prim,
comte de Reus, qui ne pouvait pas continuer ces fonctions à
cause du mauvais état de sa santé.

Le lieutenant général comte de Mirasol est nommé capitaine
général de la Nouvelle-Castille.

La capitale regrettera vivement l'absence du général de la
Pezuela, nommé capitaine général àPnertorico.

La révision des comptes de In banque de Saint-Ferdinand,
continue avec beaucoup desoin. Les employés supérieurs sont
toujours gardés à vue. On croit que le travail derévision sera
terminé dans 4 ou 5 jours.

La députation générale de la province d'Alava a exprimé
hautement toute la reconnaissance que lui inspire la manière
bienveillante dont la reine a daigné écouter ses vSux : elle ex-
prime l'espoir que S. M. continuera a lui manifester sa bien-
veillance.

La reinea répondu à cette manifestation que janiaisellen'ou-
blierait que ses aïeux virent le jour sur cetle terre classique du
dévouement et de l'honneur, et elle fera tout ce qui sera en elle
pour contribuer au bien-être et à la prospérité desbraves Ala-
vais.

11 résulte de bulletins publiés par le ministère de l'intérieur
et insérés a laGazette. qu'Elio n'est pas entré en Navarre et que
Cabrera est retenu à Toulouse, en France, par une forte attaque
de goutte. Le rebelle Alzaa a été passé par les armes à Zaldivia.

A la date du 27 mai, la tranquillité était parfaite à Cuba.
Nouvelles d'Italie.

On lit dans le Contemporaneo de Rome, du 29 juin :
« Dans la séance d'hier, M. Sterbini a soumis à la chambre des députés

deux propositions: 1. que la chambre des députés manifeste l'intention
que dans leprojet d'Adresseonfasse une mention honorable deLéopold 11,
grand-due de Toscane; 2. que la Chambre exprime le

vSu

que dans
l'Adresse il soit inséré une prière au pontife, pour qu'il prenne l'initiative
elsoit le promoteur d'une diète italienne qui s'assemblerait à Rome. La
seule ville quisoit digne d'être lecentre de l'unité italienne, c'est la ville
deRome. Rome et Pie IX! Il importe que la ville éternelle conserve toute
la splendeur de son nom, et que le pontificat soit dans la plénitude de sa
bienfaisante influence.

» Les deux propositions sont adoptées à la presque unanimité, d

Nouvelles de Belgique.

AFFAIREDE RISEUONS-COMPLOT.— ATTENTÂT

CONTRE

LA
SÛRETÉ DE L'ÉTAT.

Le nombre des individus impliqués dans cette affaire s'élevait à 61, au
momentoù lachambre desmises enaccusation de lacour d'appeldcßruxcllcs
était appelée à rendre son arrêt. Sur ce nombre, 43 sont renvoyés devantla
cour d'assises du Brabant; les autres sont mis hors de cause. P'nsieurs des
accusés maintenus en accusation sont fugitifs ou lalitants, et parmi ces
derniers, il en est quelques-uns qui, dit-on, ont élé tuespendant les der-
niers troubles à Paris.

Les deux frères Joseph et Antoine Rats, qui ontfiguré au tribunal cor-
rectioncl à la suite des attroupements tumultueux les 14 et 26 mars à
Bruxelles, se sont trouvés également impliqués dans cette affaire-ci. An-
toine Kats. qui avait fait déiaut au tribunal correctionnel, mais qui cepen-
dant fut acquitté , est renvoyé devant la cour d'assises. Son frère aobtenu
une ordonnance de non-lieu et dc mise en liberté.

Le général Mellinct est aussi renvoyé devant la cour d'assises,et c'est
celte circonstance quia motivé les mesures prises à son égard le ler1er juillet.

Nous extrayonsde l'arrêt derenvoi les dispositions principales dont voici
la teneur:

« Vules pièces dc la procédure instruite par MM. les conseillercommis-
saires Van Mons etDelevigne, à charge dc(suivent les noms de61 prévenus.)

» Ouï le rapport fait à la chambre des mises en accusation par M. le pro-
cureur-général de Bavay, et sonréquisitoire dont la teneursuit:

i> Vu l'arrêté du 3 avril, par lequel la cour dc cassation a renvoyé pour
cause de sûreté publique, au juge d'instruction de Louvain la poursuite
intentée à Courtray contre les auteurs et complices de l'attaque à main ar-
mée qui a eu lieu sur nos frontières le 29 mars dernier ;

» Vu l'arrêt d'évocation rendu par la cour d'appel dc Bruxelles en son
assemblée générale du lendemain 4 avril, ainsi que l'instruction faite en
conséquence de cet arrêt parMM. les conseillers commissaire ;

» Attendu qu'il n'existe pas de charges suffisantes pour poursuivre ul-
térieurementles prévenusDnjardin, Meskens, JosephKats, Bacrt, Mélange,
Herkcns, Beghin, Nicaisc et Ebbingbaus;

»Altenduquc l'instruction signale tous les prévenus comme ayant, en
1848, les uns en France et les autres en Belgique, arrêté et concerté entre
eux la résolution derenverser par une attaque à main armée le gouverne-
ment établi dans cc dernier pays, crime prévu par les articles 87 et89 du
Code pénal ;

» Qu'il existe dis chargessuffisantes pour mettre dc ce chef lesdils pré-
venus en état d'accusation et que le complot formé pareux estconnexe aux
faits qui vontsuivre, puisqu'il a eu lieu pour en faciliter l'exécution, etc.

» Le procureur-général requiert la cour ;
1. D'ordonner la mise en liberté des prévenus, Meskens, Joseph Kats,

Baert, Mélange, Herkens, Beghin, Nicaise ctEbbinghaus;
2. De décerner une ordonnance deprise decorps à charge de tous les

autres prévenus, et de les renvoyer par-devant la cour d'assises du Brabant
pouravoir en 1848 (suit le libellé de la prévention decomplot, premier
chefd'accusation.

Seront pris au corps, comme étant suffisamment prévenus d'avoir, les
uns en France, les autres en Belgique, en 1848, arrêté et concerté entre
eux la résolution de renverser,par uneattaque à main armée, le gouverne-
ment établi dans cc dernier pays. (Suit maintenant le dispositif en cc qui
concerne ceux des prévenus renvoyés spécialement du second chefd'accu-
sation , c'est-à-dire , l'attentat à main armée et ceux renvoyés comme com-
plices.)

En conséquence, la courrenvoie par devant la cour d'assises du Brabant
les 43 prévenus pour y être jugésconformément aux lois.

L'affaire de Risquons-Tout sera portée au rôle delà session des assises
du Brabant, qui va s'ouvrir sous la présidence de M. le conseiller de Fier-
lant.

On dit que les fonctions du ministère public seront remplies par M. le
procureur-général de Bavay, assisté de l'un des substituts, M. Keymolen.
Le chef du parquet seréserverait la partie la plus importante, c'est-à-dire
l'accusation du complot concerté tant enFrance qu'en Belgique, avec tou-
tes les ramifications qui s'y rattachaient. Ce premier chef d'accusation est
commun à tous les accusés.

A M. le substitut du procureur-général incomberait la tâche de soutenir
l'accusation eu ce qui concerne l'attentat contre la sûreté de l'Etat, l'atta-
que à main armée sur le territoire du royaume, dans le but derenverser le
gouvernement.

Ce second chef d'accusation est mis à la charge des individus pris les
armes à la main, faits prisonniers ou arrêtés à la suite de l'engagement qui
eutlieu entre nos troupes et les bandesarmées, et enfin, des individus con-
tumaces, désignés, les uns comme les principaux chefs, les autres comme
des complices avoués.

On dit aussi que la défense du général Mcllinet sera présentée par M.
Gendcbien et un autremembre du barreau.

Sur le nombre de 43, il y a un tiers qui ne comparaîtront pas et pour

cause. Ils sttnt réfugiés à l'étranger : tels sont les nommésFossés, Bcrvacq,
Graux et une douzaine d'autres inculpés, dont quelques-uns paraissent
avoir pris part aux derniers événements deParis. On se rappelle, d'un autre
côté, que Blervarq a été arrêté en France par ordre de la commission du
pouvoir exécutif.— On lit dans l' lndépendance de cejour:

On assure que les accusés du complot contre la sûreté de l'Etat (affaire
deRisquons-Tout, qui devaientêtre jugéspar la cour d'assises du Brabant,
serontrenvoyés devant la cour d'assises de la province d'Anvers. Ce sciait
donc à Anvers et non point à Bruxelles que les débats auraient lieu.

Nouvelles deFrance.
Paris, 9 Juillet. — On annonce comme devant paraître dans

le Moniteur de demain, un arrêté du président du conseil, chef
dupouvoir exécutif, portant création de quatre commissions
extraordinaires, chargés de procéder, conformément au décret
de l'Assemblée nationale du 27 juin dernier, à l'examen des
procédures instruites par MM. lesrapporteurs, et de statuerpar
voie administrative sur le sort des inculpés, en les comprenant
soit dans la catégorie de ceux qui doivent être transportés, soit
dans la categorie deceux qui doivent êlre mis en jugement, soit
enfin en rendant à la liberté les détenus contre lesquels ne s'é-lève aucune charge.

-Le nombre des détenus augmente tous les joursdans une
progression tres considérable. Au momentoù nous écrivons, ilselevea 1-^OOO envir „n> qui sontdistribués dans les forts doVanves, de Montroiige, d'IVrv> del -Est duMontValérien, d Issy
et deVincennes. D autressont encore détenus à l'Ecole-Militai-re ai. Gros-Caillou, ala caserne de T,„.rnon, àla Conciergerie,a la Prefecture depolice et dans les maisons d'arrêt delà Forcede Sainte-Pélagie, des Madelonnettes, ainsi que dans la maison
de justicemilitaire, ditedel Abbaye.

Le fort d'lvry en contient à lui seul 1,504, etcelui de Vm
ves, 1,003.

— On assurait ce matin dans la salle des Conférences à l'As-
semblée nationale, que M. Armand Marrast avait donné sa dé-
mission de maire de Paris, à la suite de l'arrêté ministériel, qui
en reconstituant la commission municipale, avaitplacé dans cet-
le commission un certain nombre des anciens conseillers qui
s'étaient montré» le plus hostiles à l'administration de M. Ar-
mand Marrast.— Pendant l'insurrection de juin il a été distribué à la trou-
pe et à la garde nationale 2,000,000 de cartouches qui, presquo
toutes, ont été employées.

Près de 3,000 coups de canon ont été tirés.
, — On assure qu'un des insurgés enfermés dans un des fort»
des environs de Paris avait demandé à faire desrévélations im-
portantes.

Il aurait écrit au représentant Antony Thouret pour le prier
d'être son intermédiaire.

Il demande la liberté pour prix du service qu'il doit rendre à
la république.

M. Antony Thouretaurait à l'instant remis la lettre au prési-
dent de la commission d'enquête.—L'Assemblée nationale ne s'étant pas réunie samedi en séan-
ce publique, ses bureaux ont consacré une séance de plusieurs
heures à la continuation de l'examen du projet de constitution.
Presque tous les bureaux ont terminé déjà leurs délibérations
sur le chapitre 11, relatif au pouvoir législatif.

La grande question de deux chambres a été encore, hier et
aujourd'hui, dans plusieurs bureaux, l'objet de délibérations
importantes. Le système des deux chambres a triomphé dans
quelques-uns, notammentdans le 14', qui l'a admis par 26 voix
contre 10.—M. le général Bedeau a accepté le portefeuille des affaires
étrangères. Il s'installera au ministère dans quelques jours.
L'intérim est confié à M. Jules Bastide.

—M. Ogier, capitaine dans la 12' légion, qui avait été relâ-
ché après une première arrestation , vient d'être définitivement
arrêté. Il est accusé d'avoir été un des chefs les plus ardents de
l'insurrection. Il aurait assisté à l'affairede l'Ecole dedroit.

Le capitaine Ogier a été interrogé hier à la Conciergerie, où
il est détenu avec un lieutenant de sa compagnie, qui est aussi
inculpé.— Le comité de l'instruction publique a reconstitué aujour-
d'hui son bureau. M. Carnot a été élu président à l'unanimité
moins cinq voix ; M. JeanReynaud , vice-président, à l'unani-
mité moins trois voix ; et MM. Bourbeau et Edouard Charton,
secrétaires, à l'unanimité moins deux voix. MM. Dorlan, Bour-
beau, G. Sarrut et Laussedat ont été nommés membres de la
sous-commission des pétitions.

Les nominations de MM. Carnol et Jean Reynaud sont
remarquables, dans un moment où le premier a été frappé
par un blâme émanantderAssemblée nationale, et où, le second
vient de protester par sa démission de toutes fonctions publiques
contre le système dans lequel le gouvernementvient d'entrer.— M. Marie, président de l'Assemblée, confirme le démenti
donné par M. de Lamartine, M. Garnier-Pagès et M. Pagnerre,
au sujet des professeurs debarrieades.— Le National se plaint des bruits de la nature la plus alar-
mantequedes malveillants font circuler dans les faubourgs de
Paris pour entretenir l'agitation parmi les ouvriers.— Un des premiers actes du gouvernementprovisoire fut de
fixera dixheures la journéede travail. Aujourd'hui même on
revient sur cette mesure, qui avaitreçu l'approbation générale
des maîtres et des ouvriers. Cematin, dans les ateliers, on a pré-
venu quedésormais la journée serait de douzeheures de travail.
Les ouvriers n'ont pas voulu consentira cette prescription, et
se sont mis en grève.— Mgr. Sibour, évêque deDigne, a été nommé archevêque de
Paris. On assure quedéjà leministèrea écrit à Mgr. Sibour et
n'attend que son acceptation pour annoncer officiellement cette
nomination, que le clergéet les catholiques accueillerontavec
reconnaissance. (Univers.)— Une èpouvcntable explosion a eu lieu hier à la place de U
Bastille. Une partie du corps de garde situé entre le canal et la
colonne a été détruite. Voici comment on explique ce triste
événement : Dans un cabinet attenant au poste était un sac con-
tenant environ 600 cartouches. Les fenêtres de ce cabine!
étaient heureusementouvertes. Cette circonstance a dû amor-
tir la violence de l'explosion. Par unecause dont on ne peut
encore se rendre compte, la pondre renfermée dans le sac'a
pris feu, et la secousse a été si forte qu'un ouvrier cou-
vreur, occupé en ce moment à des travaux de son état, a été



lancé à plus de deux mètres de haut et estretombé sur la toiture
du corps principal. Chose singulière ! il en a étéquitte pour une
violente commotion au cerveau dont il s'est remis après un.
premier traitement, et il a pu reprendre son travail. —Portes,
fenêtres et une partie de la toiture ont volé en éclats.

Plusieurs soldats du 34' de ligne ont eu leurs vêtements brû-
lés ; deux ont eu, l'unies cheveux, et l'autre les moustaches
brûlées. L'offu.-ier commandant le poste a été plus mal traité.
Il a eu la figure et les avant-bras si profondément atteints par
Jefeu, que les chairs tombaient en lambeaux. On l'a transporté

au Val de-Grâce. On espère pouvoir le conserver à la vie.—Le chiffre de la garnisonde Paris et delà banlieue s'élève à
80,000 hommes.

— M. le général Duvivicr est mort la nuit dernière à l'hospice militaire
du Val-de-Grâce. Le tétanos s'était déclaré à la suite d'unellort fait par le
blessé pour monter dans son appartement.

C'est donc le cinquième officier général que les événements de jvin coû-
tent à la France.

On a dit vrai : aucune des grandesbatailles de la République et de l'Em-
pire, honnis la bataille de la iMoscowa, la plus sanglante des temps moder-
nes, ne vit périr ou tomber bois decombat plus de généraux, plus d'offi-
riers dc marque que Irs quatre journées de Paris; aucune neremplit la
France de plus de consternation et dcdeuil.

Ainsi, il y a eucinq généraux tués ou morls de leurs blessures, et six
blessés. Un de ces derniers, le bravegénéral Damesme, a été amputé. En
tout, onzeofficiers généraux atteints par les balles des factieux.

A la bataille d'Areole, qui dura trois jours, il n'y eut qu'un officier gé-
néral de tué, le général de brigade Robert, et six de blessés.

A Marengo, on ne perdit qu'un seul général, l'illustre Deaaix. Quatre
générauxseulement furent blessés.

On sait que la grande bataille d'Austcrlilz ne coûta à la France qu'un
seul officier général, le brave Valhubert; six généraux reçurent des bles-
sures.

A Wagram, il y eut deuxofficiers généraux frappés à mort, Lassallc et
Oudet, qui avait élé nommé la veille général debrigade ; le maréchal Bcs-
sières et six généraux furent blessés.

Les fatales journéesdeLeipzick, où combattirent de part et d'autreprès
dé 500.000 hommes, n'enlevèrent à l'armée française que dix officiers gé-
néraux tués ou mis hors de combat.

A Waterloo, il ne périt qu'un seul officier généra! sur le champ de ba-
taille, le général Michel. Le général Duhcsme mourut assassiné par des
huïsirds pi ussiei " après le combat.

— On écrit de Narbonne (France), 3 juillet :
Un crime épouvantable, qui rappelle de tout point celui dont fut victime

Cécile Combettcs, de Toulouse, a élécommis hier vers midi, à quelquespas
de l'embranchement de la route de Narbonne à Bézirrs, non loin de l'an-
cienne barrière, sur un enfant de8 ans, qui a élé violée et tuée. Ce n'est
que dans la soirée qu'on a découvert le cadavre de la victime. La justice
s'est aussitôt transportée sur les lieux. M. le docteurLabadié a constaté le
fait du viol et de la strangulation. Les membres dc la jeune lille étaient
dans une complète rigidité, sa figure était bouffie et horriblement meur-
trie, ainsi que le cou.

Celte enfantappartenait à une femme nommée Cussonnc, veuve, depuis
moins dedeux ans, d'un journaliernommé Roussel, et vivant dans lin état
perpétuel de malaise, au jour le jour dc son travail, avec troisjeunes en-
fants sur les br.is.Celle pauvre femme travaillait, hier, à la campagne; sa pe-
tite lille qu'elle avait prise, s'écarta, sans doute, en jouant sur la route ou
dans la petite traverse qui y aboutit, et c'est là qu'elle a été trouvée violée
et assassinée. Son corps a été porté et déposé à la mairie. Lajustice est à la
reeb'relie dc l'auteur de ce crime. Quelques indicesremarqués l'ontmise,
disait-on,surses traces. On ajoutait que ce malin le télégraphe avait trans-
mis sur tous les points certains signalements avec des ordres d'arrestation.

Nous apprenons que l'on vient d'écronerdans la maison d'arrêt de la ville
un homme arrêté cc matin à Béziers. II estborgne, son costume répond au
signalement donné par un individu de la campagne qui avait remarqué rm
b'omme, non loin du lieu du crime, portant sur ses épaules une petite lille
qui criait ; eut individu crutque c'était entre le père et la lille. On assurait
en même temps qu'à deux ou trois jours de là, un homme avait atlriitéà
la pudeur d'une très jeunepersonne aux environs de Roquefort.

Notreville, qui vient d'être ainsi cruellement profanée, est dans la plus
giandeconsternation. Le vagabond prévenu du doublecrime commis hier
sur la jeunefille Roussel, a élé mis ce soir en présence du cadavre ;sa figure
est restée stoïquement impassible. Aux interrogations qui lui étaient faites,
il a répondu : « J'avouequeje suis un habile et incorrigible voleur, mais
jamais jen'ai été assassin. » On vient de le ramener dans sa prison, au
milieu d'une double haie depopulation visiblement exaspérée.

A 7 heures du soir, la victime était portée au cimetière dc la ville par un
nombreux cortège. Desjeunes filles velues deblanc l'accompagnaient; nous
avons vu bien des larmes versées sur son passage, hommage donné à celte
vierge ma.tyre.

— Voici lerapport fait hier à l'Assemblée nationale au nom
du comité de la guerre, sur une proposition relative à la forma-
tion immédiate d'un camp à Paris, au Champ-de-Mars, par le
général Oudinot, représentant de Maine-et-Loire:

Citoyensreprésentants ,
cc Dans la séance du 28 juin , le citoyen Remilly a réclamé d'urgenceun

projet de décret pour la formation immédiated'un camp à Paris, au Champ-
de-Mars,pendant la durée des travaux de l'Assemblée nationale.

» Cetteproposition, renvoyée par vous au comité de la guerre, ya été
l'objet d'un sérieux examen. *

» Tout le monde sait que la tranquillité de la France est intimement liée
à celle deParis.

»Lecomilé reconnaît unanimement que, dans vn intérêt social , pour
prévenir jusqu'à la pensée d'un retour possible à de sanglantes collisions,
il est indispensable de concentrer à Paris, ou dans un rayon très-rapproché
de la capitale, des forces militaires imposantes; il admet en principe que
l'effectif des troupesdc ligne à y entretenir doits'élever à 50.000hommes;
mais il pense qu'au pouvoir exécutif doit êlre réservé le soin de répartir les
troupcs,soiten casernes, soit dans les forts, soit dans un ou plusieurscamps.

» Ccque le comité veut d'unemanière absolue, c'est queces divers corps
puissent au besoin , d'après leur emplacement, être rendus a Pans enmoins
d'une journéedc marche.

» Quant à la durée de celle concentration dc forces , le comilé serefuse
à eu assigner le terme ; elle doit cire subordonnée aux intérêts généraux de
la république et à vos décisions ultérieures.

» D'accord sur ces bases fondamentales, le comité n'a pas été également
unanime sur tontes les questions incidentes.

» Convaincus que le pouvoirexécutif est àla fois prudent , ferme et mo-
déré ; persuadés que pour obéir à vos intentions, il n'a besoin que de les
connaître , plusieurs membres voudraient qu'en celte circonstance , le
commandement législatif ne se formulât point par un décret ; ils pensent
que l'Assemblée obtiendrait le mêmerésultat, et éviterait jusqu'à l'appa-
rence de tout empiétement de pouvoir, en se bornant à déclarer hautement
qu'elle approuve dans son cnsemhle la proposition mise en délibération.

» La majorité du comité n'estpoint de cet avis ; une simple manifesta-
lion lui semblerait insuffisante ; elle est persuadée qu'un décret dû à votre
initiative sera un éclatant témoignage de la confiance de l'Assemblée
nationale clans le pouvoir exécutif, cl donnera plus d'énergieet deforce à
l'action gouvernementale.

» Quelques opinions divergentes se sont aussi produites dans le comité a
l'occasion delà question suivante: En cas de troubles sur d'autres points
du territoire, les troupes chargées d'assurer le maintien de l'ordre «i Paris
pourront-elles être employéesà leurrépression et détournées ainsi d'une

destination toute spéciale ? La majorité du comité ne le pense pas. Mais elle
se borne à poser le principe, laiss.int à l'autorité, et sous sa responsabilité
personnelle, le soin d'en faire une application judicieuse et conforme à
l'esprit du décret.

» En conséquence, et pourmettre les libertés publiques sous la protec-tion de l'ordre et de la discipline, le comité de la guerre vous propose, ci-
toyens représentants, l'adoption d'un déerctdont l'infaillible résultat sera
derendre uneentière sécurité à tous les bons citoyens. »

Voici le projet de décret :
ce L'effectif d«^ l'armée active, disponible à Paris ou dans les environs,

" -ra, à dater du 20 de ce mois, et jusqu'à cc qu'il en soit autrement or-
donné, decinquante mille hommes au moins, v

Banque de France.
Le derniercompte-rrndu de la situation dc la Banque au Tjuillct com-

paré «i la situation du 29 juin, présente quelques différences dont voici les
principales : L'argint monnayé existant dans les caisses de Paris ctdes suc-
cursales des départements s'élève à 156 millions , quatre millions de
plus que le 29 juin,— II reste pour 43 millions d'ellets arriérés à recou-
vrer ou eu souffrance. Ce qui fait unedifférence en moins sur le compte pré-
cédent de 3 millions 400 mille mille francs. — Le portefeuille delàbanque
et des succursales s'élève à 258 millions, deux millions de moins que le
29 juin. —Le total des billots de banque en circulation est de 380 mil-
lions, 5 millions de plus que le 29 juin; il nereste plus aucrédit du trésor
que 5 millions au lieu de 9.800,000 qu'il possédait le 29 du mois passé.

Une citation, de Schiller.

GOUVERNEMENTS,

Génois!... une guerre intestine éclata un jour dans le royaume des ani-
maux. Pendant que les partis seheurtaient, un chien de boucher s'empara
du trône.

Accoutumé à conduire les bêtes à la boucherie, il-gouverna comme un
vrai chien. Il aboyait, mordait, rongeait sis sujets jusqu'aux os. Le mécon-
tentement devint général. Les plus hardis s'assemblèrent et le dogue fut
étranglé. Aussitôt on convoqua une diète, pour décider la grande question
de savoir quel serait le gouvernement le plus heureux. Trois avis parta-
gèrent les suffrages; — Pour lequel auriez-vous voté, Génois ?... Pour le
peuple, tout pour le peuple, s'écriait-on. — Le peuple l'emporta, le gou-
vernement fut démocratique. Chacun pouvait donner son suffrage et la
majorité fit la loi. — l'eu de temps après, l'homme déclara la guerre àcet
état naissant. — La diète s'assembla de nouveau. Le lion, le cheval, le
tigre, l'ours, l'éléphant et le rhinocéros se présentèrent et crièrent haute-
ment : aux armes!.' Après eux, vient le tour des autres. L'agneau, le
cerf, l'âne, tons les insectes, tous les oiseaux et les poissons arrivèrent, et
tous en tremblant, dirent :la paix ! ! Voyez Génois .'... le nombre des lâches
surpassait debeaucoup celui des braves; le nombre des imbéciles,celui
des sages ; la majorité l'emporta. Les animaux posèrent les armes, et
l'homme usurpa violemment leur empire. — Ce système de gouvernement
filt doncrejeté. — Génois! lequel choisiriez-vous maintenant? Pour l'é-
lection, pour l'élection ! criait-on de toutes parts. Cetle opinion prévalut.
Les affaires de l'Etat lurent partagées en plusieurs chambres. Les loups
administraient les finances, Irs renards étaient leurs secrétaires; les co-
lombes présidaient les tribunaux criminels

;

les ligres furent chargés de
concilier les partis, et l'on confia au bouc les procès entre époux; les
lièvres devinrent soldats, les lions et les éléphants gardèrent les bagages ;
l'âne fut nommé ambassadeur et la taupe, inspecteur-général de la con-
duite des magistrats. Génois.'... qu'espércz-voiis d'unepareille administra-
tion ?... Celui que le loup n'avait point dévoré, était dépouillé par le re-
nard, et s'il échappait à cc dernier, il tombait sous lesruades de l'âne.
L'innocent était étranglé par le tigre; les voleurs, les assassins étaient
absous au tribunal de la colombe, et à la fin lous les comptes d'adminis-
tion lurentapprouvés et ratifiés par la taupe. Les animaux se révoltèrent :
Choisissons vn monarque, l'ut le cri unanime, vn monarque qui ait grilles
et dents et vn seul estomac.

Ce sentiment fut universellement adopté, ils se soumirent à un chef! 1...
à un seul! Génois! mais celui-là c'était le Lion.

Traduit deSchiller.
Conspiration de Fiesco.
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PAR TELEGRAPHE.

Boursed'Amsterdam.

CE JOURD'IIUI 11 JUILLET 1848.
Cours declôture à 5 heures etquart.

Pays-Bas. — Dette active. 2è % 44 3,8
Dito dilo 3 » 519/16
Dito dito 4 » 69

ESPAGNE. — Ardoins de L. 510 5 » 8 11/16
Dito intér. L.510 (sanscoup.). 3 » 1713/16

Russie. —Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 94
Autriche. — Obligat. Métalliques 2*. » 34 5/16

Le public est informé que pendant tout l'été le PETIT SALON POUR
LES DAMES, attenant au FOYER DU 'fHÉATRË-ROYAL-FRANÇAIS ,
sera ouvert tous les soirs des représentations. Ou peut s'y procurer toute
espèce derafraîchissements. (161)

FONDS PUBLICS, CHANGES ET BULLETINS DE BOURSE.
AssTERD.m, 10 Juillet.—Les transactionsdans lesfonds hollandaiscitaient

aujourd'hui très animées. A l'exception du 4 p. c. qui s'est rétabli à son
coursde la veille, la tendance de tous les autres étaitgénéralementfaible.

Tous les fonds étrangersse sont ressentis de cette tendance défavorable et
étaient offerts en baisse C'était notamment le casde, fonds autrichiens qui,
nonobstant la hausse qu'avaitapportée lebulletin de la bourse de Vienne,ont
éprouvé une baisse assez considérable. Le» brésiliens seuls étaient plusen
faveur.

Rotterdam, 10 Juillet. —Presque tous les fonds sont restés enbaisse, sans
avoir donné lieu à quelquesafTaires.

losdbes, 8 Juillet.— Quoique les nouvelles de l'extérieur soient considé-
rées comme plus

satisfaisantes,

l'aspect du marché des fonds anglais a été
moins favorableaujourd'hui. L'approche de la liquidation est toutefois le mo-
tifprincipal des fluctuations que subissent les cours eu ce moment. Ainsi
qu'ondevait s'y attendre, aucun fonds ne restera disponiblesur lerevenu du
trimestrepour être appliqué à l'amortissement

,1e

la dettepublique. La tem-
pératureest incerlaiueet inllueégalement sur les

affaires,

tes consolidéson'fait au comptant 871/4,3/8, 86

7/8;

en compte 87

a/8,

88 7/8. Bons de
l'échiquier échéance de juin 32, 35sh.de prime; de mars 42sh. déprime.— Esp. 5% 117/8, 12 en compte; 3% 22,21 3/4, 22 ex-dividende. — Holl,
2 1/2%44 3/8, 45,44 1/8.—Acl. des chemins defer auxcours d'hier. Lignes
françaisesplus fermes. Chemins de fer belgesnon cotés

Anvers, 10 Juillet. — 2 heures. — Bourse laible. — Fonds belges5%
76 et P.

;

d» 4 1/2% 68 fait et P.

;

d" 2 1/2%38 1/4,1/3, 38 et reste 38 1/8A.
Fonds espagnols5 % 9 1/4 3/16, et reste 9 1/4 % A, d° 3% dette intérieure

18% et P.
Fonds romains à 62 % fait.
2 3/4 heure». — Fonds belges 21/2 % 381/3 fait et reste 38 A. d°3%

48% fait.
Madhid, 4 Juillet. — 3% 20 3/8 P. (après la bourse 20 1/4 arg.); 5 %

123/4 P (après la bourse 125/8 A.); dette sans intérêt 4 1/2 I. (après la
bourse 4 3/8 A); coupons 8 P. —Titres prov. 33/4 P. — Banque de St-Ferdi-
nand 70 P. — Changes: Paris 427 P.; Londres 42-50 P. —Marseille 4-30 A.
Bay««nne4-30.

A. LA HAYE ehex C. va» der Meer Spui, 75.

TÜEATRE-ROÏAL-FRANGAIS DE LA HATE.
Jeudi, 13 Juillet 1848. (Représentation n" 17.)

&IIÎÎ1&3EBMC-Tell .
giand-upéra , paroles de MM. de Jouyet Hippolyte Bis , musique deRossini.

M. PAULY, baryton , Ma,tin , remplira le rôle de Guillaume-Tell.
M. OBIN , première basse noble , romplira le rôle de Walter.
Mlle BOUVROY, première chanteuse légère , remplira le rôle de Mathilde.
L'administration informe le public que l'opéra de Guillaume-Tellse ter-

mine après la grandescène d'Arnold, au troisième acte , ainsi que cela se
pratique à l'AcadémieRoyale de Musique à Paris.

On commencera à 6 heures et demie.

ANNONCES.

GRAND HOTE DES BAINS
DE LA VILLE DE LA HAYE

à Schéveningue.

J. DE IVIT informe le public que , demain 12 Juillet , à l'occasion des
courses dechevaux et des amusements publics qui auront lieu à.Schéve-
ningue , il y auraTABLE D'HOTE ET RESTAURANT.

Ou est prié de vouloir faire prendre demain avant UNE HEURE dc
l'après midi à l'Hôtel rie l'Europe, les cartes pour la Table d'Hôte.

A partir du 15 Juillet il y aura TABLE D'HOTE tous les jours à 4
heures. (167)

SOUS LA DIRECTION DE 'G. OPPENHEIIM «Jne d'Amsterdam.
Korte Houtstraat, N" 104.

Cebazar se trouve nouvellementassorti d'unequantitéd'articles d'utilité
journalière, tels que déjeunerset services en porcelaine, services de table al
de dessertscomplets, grand assortiment dc couteaux de table à manches
d'ivoire et autres , verres et caraffes en cristal, lustres, chandeliers en
bronze , tapis de vestibule , lampes solaires et autres , assortiment de
parapluies , nécessaires et boîtes d ■ voyage , un grand assortiment dc
papeterie fine, papier à lettres, fabriqué de pure toile, belle collection
de meubles dcfantaisie, de spécialités d'articles anglais trop nombreux à
détailler, le tout àprixlixcct modéré, CHAQUE ARTICLE PORTANT
EN CHIFFRE SON PRIX DEVENTE. (166)
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